
Programme de formation

Les 3 et 4 décembre 2025, Paris à la Fédération Nationale des CAUE

Lieu de la formation 
Fédération nationale des CAUE, Paris

Public
Postes de direction et de responsables 
administratifs des CAUE
Si vous êtes en situation de handicap, 
merci de vous adresser à Éric 
Brochard, référent handicap

Prérequis
Aucun

Modalités et délai d’accès
Inscriptions en ligne :
https://forms.office.com/e/
NqF5HhDr7K

Nombre de participants
La formation est limitée à 14 
stagiaires afin que les conditions 
d’apprentissage soient optimales et 
les ateliers pertinents. S’il s’avère qu’il 
y a moins de 10 inscrits, 5 jours avant 
la session de formation, elle sera 
annulée.

Horaires
Jour 1 : 9h30 à 12h30 - 14h00 à 18h00
Jour 2 : 8h30 à 12h30 - 14h00 à 17h00

Durée
14 h00

Intelligence artificielle et CAUE
Déployer l’IA générative dans un CAUE : 
les fondamentaux.
La formation permettra de comprendre les fondamentaux 
de l’intelligence artificielle générative et d’explorer les 
usages concrets. Les participants vont découvrir des 
outils adaptés aux missions d’un CAUE et acquérir des 
repères pour un déploiement raisonné, responsable et 
partagé avec leurs équipes et les administrateurs. 

LE CONTEXTE
L’intelligence artificielle est aujourd’hui une réalité qui transforme 
en profondeur nos façons de travailler, de créer et de décider. Elle 
suscite autant d’enthousiasme que d’inquiétudes, et reste entourée 
d’idées reçues qu’il est nécessaire de clarifier.
Pour les CAUE, l’IA générative ouvre des opportunités passionnantes : 
gagner en efficacité, diversifier les modes d’accompagnement, 
renforcer la créativité. Mais son déploiement appelle une approche 
lucide, humaine et rigoureuse, qui valorise les savoir-faire des équipes 
tout en respectant les principes essentiels : protection des données, 
droit d’auteur, impact environnemental, viabilité économique. 
Cette formation propose d’explorer concrètement les usages de l’IA 
générative, à travers des outils innovants et des mises en pratique 
adaptées aux missions d’un CAUE. Dans ce cadre, la formation 
constitue un espace d’échanges et de réflexion collective. Elle offre 
l’occasion de confronter les points de vue, d’identifier les conditions 
d’un usage adapté aux réalités et de poser les bases d’une stratégie 
commune et partagée.

LES OBJECTIFS

	· Comprendre les fondamentaux de l’IA générative.

	· Maîtriser quelques outils de base et expérimenter leurs usages.

	· Choisir et intégrer de manière raisonnée les outils adaptés aux 
missions d’un CAUE.
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LES INTERVENANTS
Expert

	· Pascal Chevallot, formateur et consultant IA et Innovation 
numérique responsable, il s’est spécialisé sur les besoins des 
collectivités dans le domaine du numérique. Fort d’une expé-
rience de DSI, notamment en agence d’urbanisme, il connait 
également le réseau des CAUE et ses spécificités

Responsable de la formation

	· Eric Brochard il assure le suivi pédagogique et administratif de 
la formation. 

PROGRAMME DE LA FORMATION 
Les fondamentaux

	· Comprendre les bases,  fondamentaux de l’intelligence artifi-
cielle générative.

	· L’intelligence artificielle générative : principes et logiques de 
fonctionnement.

	· Panorama des solutions disponibles, sélectionnées pour les 
CAUE, et interactions entre chacune.

Les usages

	· Construire un bon prompt – exercices guidés sur la formulation 
et l’optimisation (Atelier).

	· Créer des agents conversationnels spécialisés – mise en place 
et tests sur des cas métiers CAUE (Atelier).

	· Les outils d’automatisation et leur intérêt pour un CAUE.

Les responsabilités

	· Conséquences de l’IA générative sur le fonctionnement d’un CAUE.

	· Vers une IA responsable : enjeux éthiques et réglementaires. 
Élaboration d’une charte d’utilisation – co-construction avec 
l’appui d’outils d’IA (Atelier).

La stratégie interne et gouvernance

	· Évaluer le coût financier d’un déploiement raisonné.

	· Mobiliser son équipe et instaurer une culture commune autour 
de l’IA.

	· Présenter l’IA générative à son conseil d’administration – simu-
lation et mise en situation (Atelier).

Chaque stagiaire doit se munir d’un ordinateur portable

Démarche et moyens
Apport théorique (méthode exposi-
tive)
Ateliers in-situ (méthodes interroga-
tive et active)
Mise en situation sur site (méthode 
active)

Évaluation des acquis
Questionnaire de préformation 
envoyé aux stagiaires pour adapter le 
déroulement pédagogique.
Échanges, quizz et exercices en 
groupe pour mesurer les acquis.
Feuille d‘émargement par demi-
journée de présence fournie en fin 
de formation et  attestation de fin de 
formation si l’apprenant a bien assisté 
à la totalité de la session.

Dossier remis
Supports des experts.
Documents sélectionnés par les 
experts en rapport avec la formation.
Documents d’accompagnement des 
outils présentés.

Coût
1300 euros pour les 2 jours, soit un 
coût jour de 650 €.

Pause déjeuner
Restaurant à proximité, repas payé 
par le stagaire.

Contact administratif
Éric Brochard - 05 49 28 06 28 
e.brochard@caue79.fr
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Le CAUE est enregistré sous le n° 75790118079 auprès du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine. Le CAUE des Deux-Sèvres dispose de l’agré-
ment pour dispenser de la formation aux élus locaux par décision du Ministère de l’intérieur en date du 29 septembre 2023. Depuis juin 2024, le 
CAUE des Deux-Sèvres est certifié Qualiopi au titre des actions de formation par ICPF.
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